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JARDINIER PAYSAGISTE 

 

Jardins privés, squares, parcs publics, ter-
rains de sport... le jardinier paysagiste parti-
cipe à la création et à l’entretien de ces es-
paces verts. 
 
Le travail suit les saisons (planter, semer, poser du 
gazon, traiter, élaguer...). Il faut connaître les plantes, 
les arbres : avoir la «fibre» végétale. Il fait aussi du 
terrassement, de la maçonnerie, de la plomberie, de 
l’électricité pour les aménagements paysagers : ins-
taller des éclairages extérieurs, un système d’arro-
sage... 
 
Ce professionnel minutieux doit savoir s’adapter et 
avoir le sens de l’esthétique. Il est résistant et auto-
nome. 

 
La formation comporte 28 heures d’enseignement 
hebdomadaires. 
 
Enseignement général 
Français, histoire géographie, mathématiques, infor-
matique, langue vivante, éducation socioculturelle, 
biologie, écologie, physique-chimie, sciences écono-
miques sociales et de gestion. 
 
Formation professionnelle 
En plus des enseignements généraux communs à 
tous les 
CAP agricole, les enseignements professionnels du 
CAP agricole jardinier paysagiste portent sur les dis-
ciplines suivantes : 
 
• MP1 - Insertion du salarié dans l’entreprise 
• MP2 - Maintenance des matériels 
• MP3 - Mise en place d’aménagements paysagers 
• MP4 - Travaux d’entretiens paysagers 
• MIP - Module d’initiative professionnelle 
 
La période de formation en milieu professionnel est 
de 12 semaines. 

Aimer le travail en extérieur, être minutieux, avoir le 
sens de l’esthétique. 

 

Débouchés 
Le salarié débute au SMIC et peut travailler dans 
des entreprises paysagistes ou dans les services 
des espaces verts des villes, des collectivités ter-
ritoriales (département, région). 
Il y aura de nombreux départs en retraite dans les 
dix prochaines années. 
 
Poursuites d’études 
Le CAPA débouche sur la vie active mais il est 
possible, à certaines conditions, de continuer à se 
former en préparant un bac pro ou un certificat de 
spécialisation (CS) du secteur du paysage : 
 
- Le Bac pro Aménagements paysagers 
- Le BP Aménagements paysagers 
- Le BP Métiers de la piscine 
- Le CS Jardinier de golf et entretien de sols 

sportifs engazonnés 
- Le CS Arboriste élagueur 

 
 

Public 
EREA Le Château du Lac – OLLAINVILLE (Inter-
nat garçons) 
 
Privé : 
Maison familiale horticole de l’Essonne Verte – 
ÉTAMPES (Internat filles/garçons) 
Lycée horticole et paysager UFA Saint-Antoine 
– MARCOUSSIS (Internat filles/garçons) 
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